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ARTICLE 2.1  TRAVAUX SUR LE SOL 

ARTICLE 2.1.1  ESPACES LIBRES DE TOUT USAGE 

Les parties de terrain décrétées espaces libres, soit comme marge 
avant, latérale ou arrière, devront toujours demeurer libres,  sauf 
pour les usages autorisés et pour la circulation des véhicules et 
des piétons. 

 

ARTICLE 2.1.2  ENTRETIEN DES ESPACES LIBRES  

Tout propriétaire doit maintenir son terrain en bon état de 
propreté, c'est-à-dire libre de toutes matières ou substances 
inflammables, désagréables, nauséabondes, délétères ou 
nuisibles. 

Si le propriétaire, après avoir été avisé par l'inspecteur de faire 
disparaître ces nuisances, n'agit pas, ce dernier pourra à 
l'expiration des sept (7) jours suivants l'avis donné, faire exécute r 
les travaux requis aux frais du propriétaire. L'aménagement devra 
se faire conformément à la réglementation applicable en l'espèce. 

 

ARTICLE 2.1.3  TRIANGLE ET AIRE DE V ISIBILITE  

Dans l'angle ou l'aire de visibilité, aucune construction, ouvrage, 
clôture, mur ou haie ne doit obstruer la vue sur une hauteur 
comprise entre soixante-quinze (75) centimètres (± 0' -30") et 
trois (3) mètres (± 9' -9ôô). 

Au niveau des lots transversaux, l'angle de visibilité qui doit rester 
libre est de huit (8) mètres (± 26' -0"). Pour les autres lots, l'aire 
de visibilité qui doit rester libre est de 1,2 mètre (± 4' -0ô'). 

 

ARTICLE 2.1.4  UTILISATION DU TROTTO IR OU DE LA RUE  

Nul ne doit utiliser une partie (ou l'ensemble) du trottoir ou de la 
rue pour mettre des matériaux, machineries ou autres. 

 

ARTICLE 2.1.5  CHANGEMENT DE NIVEAU DU TERRAIN NATUREL  

A- Excavation du sol: 

Dans aucun cas, le terrain naturel qui sert de référence dans 
les définitions de sous-sol, de cave et de rez-de-chaussée, ne 
doit être excavé de façon à changer la nature des étages telles 
que conçues dans les définitions. 



 Règlement de zonage T-V 
chapitre II -4 

B- Remplissage des excavations: 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une excavation ou le 
remblai d'un terrain avec les matières suivantes : 

Á des ordures ménagères; 

Á du bois; 

Á des arbres ou branches d'arbres ou des matériaux de 
démolition; 

Á des déchets ou détritus de tout genre;  

Á des matières toxiques. 

C- Eau de ruissellement: 

Á Les fonds inférieurs sont assujettis, envers ceux qui sont 
plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l'homme y ait 
contribué; 

Á Le propriétaire inférieur ne peut pas élever de digue qui 
empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne 
peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur;  

Á L'égouttement des eaux de surface d'un terrain où l'on 
procède à des travaux de remblai et de déblai ne doit pas 
nuire à l'égouttement des eaux de surface des terrains 
adjacents. 

 

ARTICLE 2.1.6  MUR DE SOUTENEMENT 

Les murs de soutènement doivent être construits selon les règles 
de l'art et être fabriqués de pierres, de briques, de béton ou de 
pièces de bois. 

 

ARTICLE 2.1.7  LES PRISES D'EAU POTABLE 

Les prises d'eau potable doivent être protégées par une bande de 
protection. 

La bande de protection se définit comme suit : 

Á Prise d'eau potable communautaire et/ou publique  

3 mètres (± 10' -0ô') d'une ligne de lot ou de terrain.  

30 mètres (± 98' -0ô') d'un cours d'eau ou d'un lac calculés à 
partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux; 

 d'un cimetière;  

 d'un tas de fumier;  

 d'une porcherie; 

 d'une étable. 

1 000 mètres (± 3 280' -0ô') d'une gravière ou d'une sablière 
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Á Prise d'eau potable privée 

3 mètres (± 10' -0ô') d'une ligne de lot ou de terrain.  

10 mètres (± 33' -0ô') d'un cours d'eau ou d'un lac calculés à 
partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux; 

30 mètres (± 98' -0ô') d'un cimetière;  

 d'un tas de fumier;  

 d'une porcherie; 

 d'une étable. 

1 000 mètres (± 3 280' -0ô') d'une gravière ou d'une sablière 
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ARTICLE 2.2  VÉGÉTATION 

ARTICLE 2.2.1  PAYSAGEMENT 

Le paysagement est permis dans tous les espaces libres, sauf 
dans les cas où l'aménagement nuit à l'angle ou à l'aire de 
visibilité ou lorsqu'un règlement ou une disposition de ce 
règlement dit le contraire.  

 

ARTICLE 2.2.2  PLANTATION  

La plantation de peupliers blancs, de peupliers de Lombardie, de 
peupliers du Canada, de saules à hautes tiges, de trembles et 
d'érables argentés est prohibé en deçà de dix (10) mètres (± 33' -
0") de tout tuyau souterrain, chaussée ou fondation, ou enfin, de 
tout équipement public.  

 

ARTICLE 2.2.3  CONSERVATION ET COUPE DES ARBRES 

Article 2.2.3.1 Territoires assujettis 

Les terres assujetties au présent règlement sont celles du 
domaine privé, les terres du domaine public étant assujetties au 
«Guide des Modalités d'intervention en Milieu Forestier» du 
Ministère de l'Énergie et des Ressources du Québec. 

 

Article 2.2.3.2 Travaux d'abattage d'arbres non assujettis au présent règlement 

Ne sont pas assujettis au présent règlement les travaux 
d'abattage d'arbres nécessités par l'implantation ou la réalisation 
d'un usage autorisé aux règlements d'urbanisme de la 
municipalité, tels que les bâtiments, les rues et autres, et n'ayant 
pas comme objectif l'exploitation de la matière ligneuse à des fins 
commerciales ou industrielles. 

 

Article 2.2.3.3 Classification des travaux d'abattage d'arbres 

A) Travaux d'abattage d'arbre à des fins non commerciales 

Les travaux d'abattage ou de coupe sont considérés à des fins 
de conservation ou à des fins strictement personnelles, 
lorsque sur un parterre de coupe, le prélèvement annuel ne 
dépasse pas cent (100) mètres cubes de bois ou quarante et 
une cordes et demi. 

Ces coupes sont permises partout sur le territoire. 

B) Travaux d'abattage d'arbre à des fins commerciales 

À contrario, les travaux d'abattage d'arbres ou de coupe sont 
considérés à des fins commerciales ou industrielles lorsque sur 
un parterre de coupe, le prélèvement annuel dépasse cent 
(100) mètres cubes de bois ou quarante et une cordes et 
demi. 



 Règlement de zonage T-V 
chapitre II -7 

Article 2.2.3.4 Aires de protection 

Les aires de protection doivent être observées dans toutes les 
zones ou dans les zones énumérées telles que spécifiés pour 
chaque aire. 

Sont déclarées aires de protection les terrains riverains, le corridor 
de la route 131 et les sommets selon les formalités suivantes : 

A)  Terrain riverain  

1. Lacs et cours d'eau pérennes et les ruisseaux nommés 

a) Définition de l'aire de protection  

Une lisière boisée doit être conservée sur les rives de tous 
les lacs, les cours d'eau pérennes et les ruisseaux nommés 
sur une profondeur de vingt (20) mètres (± 65' -6") calculé 
à partir du haut d u talus. En l'absence de talus, la bande 
de protection riveraine s'étend sur vingt (20) mètres de 
profondeur calculée à partir de la ligne naturelle des 
hautes eaux. 

b) Coupes permises et mode de coupe 

Á coupe de conservation; 

Á coupe d'assainissement; 

Á coupe ayant un prélèvement maximal d'un tiers des 
tiges de quatorze (14) cm (± 0' -5') et plus de diamètre 
calculé à la souche, toutes essences, à la condition de 
préserver un couvert forestier d'au moins cinquante 
pour cent (50%);  

Á le talus doit être conservé dans sa totalité;  

Á de plus, aucune machinerie ne doit circuler sur cette 
bande de terrain. 

2. Ruisseaux non nommés 

a) Définition de la bande 

Une lisière boisée doit être conservée sur les rives des 
ruisseaux non nommés sur une profondeur de cinq (5) 
mètres (± 1 6'-0") de chaque côté du ruisseau calculé à 
partir du haut du talus. En l'absence de talus, la bande de 
protection riveraine s'étend sur dix (10) mètres de 
profondeur calculée à partir de la ligne naturelle des 
hautes eaux. 

b) Coupes permises et mode de coupe 

Á coupe de conservation; 

Á coupe d'assainissement; 

Á Coupe tout essence, selon un prélèvement maximal de 
cinquante pour cent (50%) des tiges de 14 cm (± 5') 
et plus de diamètre à la souche, toutes essences à la 
condition de préserver un couvert forestier d'a u moins 
cinquante pour cent (50%),  

Á Le talus doit être conservé dans sa totalité. 

Á De plus aucune machinerie ne doit circuler sur cette 
bande de terrain. 
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3. Chemins forestiers 

Dans tous les cas, la bande de protection est de soixante 
(60) mètres (± 196' -0") entre un chemin forestier et un 
cours d'eau, un lac ou un ruisseau. En l'absence de talus, 
la bande de protection riveraine s'étend sur soixante (60) 
mètres (± 196' -0") de profondeur calculée à partir de la 
ligne naturelle des hautes eaux. 

Dans cette bande, un tiers des tiges de toute essence 
ayant un diamètre supérieur à quatorze (14) cm (± 0' -5"), 
calculé à la souche, peuvent être prélevées, à la condition 
de préserver un couvert forestier d'au moins cinquante 
pour cent (50%).  

B)  Aire d'intégrité du paysa ge 

1. Lieu d'application 

Des aires d'intégrité du paysage doivent être considérées 
pour toute montagne ayant un sommet dont la courbe de 
niveau la plus élevée est égale ou supérieure à six cents 
(600) mètres (± 1 968' -0").  

2. Définition de l'aire de protection 

L'aire de protection représente 25% de la montagne 
calculé à partir de la courbe de niveau la plus élevée en se 
dirigeant vers le bas. 

 

3. Coupes permises 

Á Coupe de jardinage par pied d'arbre 

Á Coupe d'éclaircie jardinatoire 

Á Coupe d'éclaircie commerciale 

Á Coupe progressive 

Á Coupe sélective 

Á Coupe à diamètre limité 

Á Coupe d'assainissement 

Á Coupe avec protection de la régénération préétablie 

Á Coupe de conservation 
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Ces coupes sont permises à la condition de prélever un 
maximum d'un tiers (1/3) des tiges de toute essence tout 
en conservant un couvert forestier supérieur à soixante-dix 
pour cent (70%).  

C) Aire d'intégrité du réseau récréotouristique régional  

1. Lieu d'application 

L'aire d'intégrité du réseau récréotouristique régional 
inclue les zones : 
RC1-RS-130, RR-RS-150, UP-RT-200, UP-RT-205, 
FR-RT-235 

2. Définition de l'aire de protection  

L'aire de protection considère le premier sommet de 
montagne visible de la route 131 jusqu'à ladite route. Tout 
le territoire compris entre ce sommet et la route, visible de 
la route constitue l'aire de protection.  

3. Coupes permises 

Á Coupe de jardinage par pied d'arbre 

Á Coupe d'éclaircie jardinatoire 

Á Coupe d'éclaircie commerciale 

Á Coupe sélective 

Á Coupe progressive 

Á Coupe à diamètre limité 

Á Coupe d'assainissement 

Á Coupe avec protection de la régénération préétablie 

Á Coupe de conservation 

Ces coupes sont permises à la condition de prélever un 
maximum de cinquante pour cent (50%) des tiges, toute 
essence, tout en conservant un couvert forestier égale ou 
supérieur à cinquante pour cent (50%).  

 

Article 2.2.3.5 Utilisation des cours d'eau 

L'utilisation des cours d'eau comme chemin d'accès ou de 
débusquage est prohibé. 

L'abattage des arbres doit se faire de façon à éviter qu'ils ne 
tombent dans les plans d'eau ou les cours d'eau. Toutefois, si 
cette situation se produisait, les plans d'eau ou les cours d'eau 
devront être nettoyés et tous les débris provenant de l'exploitation 
en être retirés. 
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Article 2.2.3.6  Mode de coupe par zone 

A)  Foresterie de conservation  

1. Lieu d'application 

Les zones de l'affectation Urbaine-Village. c'est-à-dire : 
UV-RS-100, UV-RS-105, UV-RS-110 

Les zones de l'affectation Récréative 2, c'est-à-dire : 
RC2-RS-135, RC2-RT-245, RC2-RT-250, RC2-RT-255. 

2. Coupes permises 

Á Coupe de conservation 

Á Coupe d'assainissement. 

B)  Foresterie soutenue  

1. Lieu d'application 

Les zones : PAE-RS-115, PAE-RS-120, RC1-RS-125, RR-RS-
140, RR-RS-145, RR-RS-155, RR-RS-160, RC1-RT-210, 
RC1-RT-215, RC1-RT-220, RC1-RT-225, FR-RT-230, FR-
RT-240, FR-RT-260, FR-RT-265, FF-RT-270, RR-RT-275. 

2. Coupes permises 

Á Coupe de jardinage par pied d'arbre 

Á Coupe d'éclaircie jardinatoire 

Á Coupe d'éclaircie commerciale 

Á Coupe sélective 

Á Coupe progressive 

Á Coupe à diamètre limité 

Á Coupe d'assainissement 

Á Coupe avec protection de la régénération préétablie 

Á Coupe de conservation 

Á Coupe à blanc 

 

Article 2.2.3.7 Types de coupe 

A) Coupe à blanc (coupe à blanc, coupe par trouées, coupe par 
bandes) 

Récolte de la totalité des arbres commercialisables d'un 
peuplement, représentant plus de dix pour cent (10%) du 
parterre de coupe ou plus de quatre (4) hectares (± 9,8 acres) 
d'une même aire. Dans tous les cas, lorsqu'une aire est 
coupée à une superficie de plus de quatre (4) hectares (± 9,8 
acres) elle est considérée comme une coupe à blanc. 
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B) Coupe de jardinage par pied d'arbre 

Coupe annuelle ou périodique d'arbres choisis individuellement 
ou par petits groupes ( jardinage par bouquets), dans un 
peuplement inéquienne, pour en récolter la production et 
l'amener (ou le maintenir) à une structure jardinée équilibrée 
en assurant les soins culturaux nécessaires aux arbres en 
croissance ou à l'installation de semis.  Ces coupes ont un 
caractère mixte de régénération et d'amélioration.  

C) Coupe d'éclaircie jardinatoire: 

Variante de la coupe de jardinage, la coupe d'éclaircie 
jardinatoire consiste à prélever tous les sujets dominants ou 
un certain nombre d'entre eux afin de favoriser les sujets de 
hauteur inférieure.  

D) Coupe d'éclaircie commerciale 

Les éclaircies sont des coupes effectuées dans des 
peuplements jeunes ou d'âge moyen afin de stimuler la 
croissance des arbres résiduels et d'augmenter la production 
ou le rendement total des produits utiles.  

E) Coupe sélective 

Coupe d'arbre préalablement sélectionné et identifié. 

F) Coupes progressives: 

Type de coupe successive effectuée périodiquement dans un 
peuplement régulier arrivé à maturité afin d'obtenir une 
régénération naturelle à l'abri des semenciers, puis un 
nouveau peuplement régulier. 

G) Coupe à diamètre limité: 

Coupe d'essences commerciales ayant atteint un diamètre 
d'utilisation préétablie. 

H) Coupe d'assainissement (coupe d'aménagement) : 

Coupe des arbres déficients, tarés, dépérissant, endommagés 
ou morts, par cause de chablis ou autre, effectuée dans le but 
d'éviter la propagation d'insectes ou de maladies.  Ces arbres 
doivent être utilisés, détruits ou éloignés du site où ils ont été 
abattus. 

I)  Coupe avec protection de la régénération préétablie: 

Coupe durant laquelle on s'efforce de protéger la régénération 
déjà établie en utilisant les moyens appropriés tels l'abattage 
directionnel des tiges et l'espacement des sentiers de 
débusquage. 

 

Article 2.2.3.8 Mode de coupe 

Dans tous les cas les coupes doivent s'effectuer en protégeant la 
régénération préétablie. 
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Article 2.2.3.9 Reboisement 

Dans tous les cas, quel que soit le mode de coupe, le reboisement 
est obligatoire à moins que la régénération naturelle s'opère. 

Le reboisement doit se faire avec des essences commercialisables. 

Les aires d'empilement et d'ébranchement doivent elles aussi faire 
l'objet d'un reboisement aux mêmes conditions. 

Lôobligation de reboiser devient effective cinq (5) ans apr¯s la fin 
des prélèvements si le reboisement naturel n'a pas produit les 
résultats escomptés. 

 

Article 2.2.3.10 L'aire d'empilement et d'ébranchement 

A) Les aires d'empilement doivent être aménagées à plus de 
vingt (20) mètres (± 66' -0ôô) de : 

Á tous lacs et cours d'eau; 

Á tout ruisseau 

Á des chemins suivants : la route 131, le chemin St -louis, le 
Rang St-Albert, le chemin Champagne et le Rang Ste-
Louise. 

B) Après l'utilisation de l'aire d'empilement, celle-ci doit faire 
l'objet des travaux suivants : 

1. Le nettoyage de l'aire doit s'effectuer dans l'année suivant 
la fin de son utilisation;  

2. L'aire doit être reboisée selon les normes de reboisement. 

 

Article 2.2.3.11 L'aire d'ébranchement 

Les aires d'ébranchement doivent être aménagées à plus de vingt 
(20) mètres (± 66' -0") de : 

Á tous les lacs et cours d'eau; 

Á tout ruisseau; 

Á tout chemin.  

 

Article 2.2.3.12 Les sites de camps et autres bâtiments accessoires à l'activité 
forestière. 

A) Les eaux de drainage doivent être dirigées vers les zones de 
végétation et non vers les cours d'eau ou les lacs. 

B) Ces sites et ouvrages ont un caractère temporaire et devront 
être nettoyés, remis à l'état naturel et reboisés suite à leur 
utilisation afin de leur redonner  leur aspect original. 
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ARTICLE 2.3  BANDE DE PROTECTION RIVERAINE ET DU LITT ORAL 

ARTICLE 2.3.1  PROTECTION RIVERAINE  

Est déclarée bande de protection riveraine, la rive de tous les lacs 
et cours d'eau du territoire de la Municipalité, établie de la façon 
suivante : 

A) la bande de protection riveraine est de 10 mètres de 
profondeur calculée à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux lorsque : 

 

B) la bande de protection riveraine est de 15 mètres de 
profondeur calculée à partir de la- ligne naturelle des hautes 
eaux lorsque : 

 

Article 2.3.1.1 Interdictions  

Toutes interventions de contrôle de la végétation, dont la tonte de 
gazon, le d®broussaillage et lô®pandage dôengrais et de pesticides, 
sont interdites dans la rive de tout lac ou cours dôeau mesur®e à 
partir de la ligne des hautes eaux, ¨ lôexception des ouvrages 
permis ¨ lôarticle 2.3.1.2. 

Lorsque la rive nôest pas occup®e par de la v®g®tation ¨ lô®tat 
naturel, des mesures doivent être entreprises pour la renaturaliser 
en date du 12 mars 2013, date dôentr®e en vigueur de cette partie 
du Règlement de contrôle intérimaire RCI no 110-2007, avec des 
végétaux herbacées, arbustifs et arborescents et ce, sur une 
bande minimale de cinq (5) mètres mesurées à partir de la ligne 
des hautes eaux. Les espèces végétales doivent être des plantes 
pionnières ou des plantes typiques des rives, des lacs ou des 
cours dôeau. 












































